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des « ouvre-boîtes ».Ce surnom ironiqueque se donnent lesinspecteurs du travail traduitbien le rôle qu’on cherche àleur faire jouer dans la chasseaux sans-papiers. Le Code dutravail leur donne en effet ledroit d’entrer, de jour commede nuit, dans les entreprisespour y effectuer descontrôles, chose que ne peutfaire la police sans une com-mission rogatoire délivrée parun procureur.Depuis 1997,  les structuresinterministérielles de luttecontre le travail illégal lesimpliquant se sont multi-pliées. En novembre dernier,Brice Hortefeux se réjouissaitde l’augmentation du nombrede contrôles conjoints de lapolice, de la gendarmerie, del’Ursaaf et de l’inspection dutravail. Il saluait aussi la pro-gression (60% en 2007) desinterpellations de travailleurssans titre de séjour dans lecadre de ces opérations« coup de poing ». Et liaitainsi explicitement luttecontre le travail illégal desétrangers et politique dereconduites massives à lafrontière.Pour les inspecteurs et lescontrôleurs du travail, il s’agitclairement d’une « instru-

mentalisation » et d’un« détournement » de leurmission, qui est avant tout decontrôler les employeurs et defaire respecter les droits dessalariés. Si, à l’issue d’uneopération de contrôle, destravailleurs en situation irré-gulière sont expulsés du terri-toire, comment les rétablirdans leurs droits ?
Préavis de grèveillimitéLe travail illégal, appelé «travail dissimulé » dans leCode du travail, se traduitsouvent par le non-paiementd’heures supplémentaires oul’absence de déclaration desalariés auprès des orga-nismes de sécurité sociale oude l’Urssaf. La lutte contre cephénomène fait partie de leurmission, reconnaissent lesinspecteurs. Mais ils refusentde « confondre » cetteaction avec des opérations depolice.Selon Pierre Joanny, de SudTravail, la plupart des inspec-teurs refusent de participer àde tels contrôles. Pour pro-téger les agents du ministèredu Travail contre les pressionsde leur hiérarchie, trois syndi-cats (CGT, Sud et Snutef) ontdéposé en décembre un pré-avis de grève illimité concer-nant la participation auxactions de « lutte contre letravail illégal des étrangers ».En novembre, ils s’étaientmobilisés contre un projet dedécret permettant d’affecterdes inspecteurs du travail auministère de Brice Hortefeux.
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Le REFI fait front
En octobre 2007, les directeurs régionaux de l’ANPE etdes Assedic ont reçu pour mission de transmettre « systé-matiquement » aux préfectures la copie des titres deséjour et de travail des demandeurs d’emploi étrangerspour vérification. Les syndicats de l’ANPE et des Assedicdénoncent une « nouvelle mission d’auxiliaire de police »,une obligation de « délation ». Dans une agence lyon-naise, en octobre, un agent de l’ANPE s’est ainsi vudemander de signaler à la police de l’air et des frontièresla venue d’une personne sans papiers... « Ne voulant être ni acteur, ni complice de ce genre desituations faisant penser aux pires périodes de notre his-toire, nous avons réfléchi aux moyens de résistance »,expliquent François Rubert et Rose-Marie Levy-Pechallat,syndicalistes de l’ANPE. Sur le modèle de RESF, ils ontlancé le Réseau éducation formation insertion (REFI), afinde refuser la banalisation des pratiques de chasse auxsorcières dans les services publics et les structures d’inser-tion. http://refi.over-blog.org/
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Inspection du travailles « ouvre-boîtes » se rebiffent

La mission des contrôleurs du travail : faire respecter les droits des salariés. ©
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